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LE NOUVEAU PORT DE VERSOIX
UNE APPLICATION INTÉRESSANTE DE LA PRÉFABRICATION
POUR LA CONSTRUCTION DES DIGUES

par DANIEL BARONI, ingénieur EPF-SIA, ancien chef de la division des Ponts et des Eaux
au Département des travaux publics de Genève

§ 1. Introduction
C'est au XVIIIe siècle déjà que la bourgade de

Versoix, territoire français à cette époque, a vu les débuts
de la construction d'un port destiné à concurrencer
celui de Genève.

Soutenu par la plume de Voltaire, le duc Etienne-
François de Choiseul, ministre de Louis XV, avait décidé
de faire de Versoix une cité importante et disposant
d'un bon port de commerce. De ce magnifique projet,
seules les digues du port ont été partiellement exécutées

car, à la suite d'intrigues de cour, le duc de Choi-
seul, tombé en disgrâce, dut s'exiler et son projet fut
abandonné. Pendant deux siècles, il n'est resté de ces

ouvrages que des fondations en béton de chaux coulées

entre des pieux et palplanches de bois. On pouvait
apercevoir ces fondations lorsque les eaux étaient
exceptionnellement basses. Quant aux superstructures
commencées, elles furent détruites et les pierres servirent
à construire certains des quais de Genève.

Le rapide développement de la petite batellerie, ces

dix dernières années, a fait apparaître l'urgent besoin
de mettre à la disposition des navigateurs les installations

portuaires nécessaires. Dans l'enceinte formée par
les digues commencées en 1766, il était possible d'abriter
600 bateaux et plusieurs projets furent étudiés pour la
reconstruction de ces digues et l'achèvement du port.
Les estacades intérieures pour l'amarrage des bateaux
furent construites selon un mode déjà mis au point
précédemment (pieux béton et dalles préfabriquées en
éléments de 7,50 m de long). Quatre estacades sur six
ont été construites en première étape (fig. 4).

Quant aux digues, on adopta, après plusieurs essais

sur modèles réduits, un nouveau système imaginé par
un constructeur des bords du Léman, M. Alexandre
Staempfli. 11 nous a semblé intéressant d'exposer aux
lecteurs du Bulletin technique de lu Suisse romande les

principes de cette invention, qui rendra certainement
service à bien d'autres constructeurs de ports.
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